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Résumé

Le Togo, pays de la sous-région ouest-africaine, est affecté ces dernières années par l’effet
des aléas hydrométéorologiques qui occasionnent des dégâts importants et entraînent parfois
des pertes en vies humaines. A la suite des inondations de 2010 ayant conduit à la réalisation
du Post disaster needs assessment (PDNA) en vue d’évaluer les dommages et pertes au
niveau national, deux autres évaluations ont été conduite : 2022 dans les préfectures de Bas-
Mono, Dankpen et Kpendjal pour les aléas (inondations, vents violents, conflits
intercommunautaires, incendies/feux de végétation) survenues en 2020 et 2021 et en 2024
dans les préfectures des Lacs, Est-Mono et Sotouboua. En 2024, des aléas ont à nouveau
affecté plusieurs préfectures du pays, au nombre desquelles celles de Yoto, Anié et Tchamba
qui ont été substantiellement affectées. Face à cette situation, le Gouvernement a volé au
secours urgent des communautés victimes à la suite d’une évaluation rapide à travers la
plateforme nationale de réduction des risques de catastrophes (PNRRC). Grâce à l’appui
financier de la Banque Mondiale à travers l’initiative CREWS, une évaluation approfondie
des dommages, pertes et besoins de reconstruction a été réalisée dans les secteurs prioritaires
(social, productif et infrastructures). Cette évaluation approfondie vise à estimer le coût des
dommages, pertes et besoins de relèvement et de reconstruction post-catastrophes de l’année
2024. Les aléas pris en compte sont les inondations, les vents violents, les incendies/feux de
forêt, les conflits communautaires et les épidémies/épizooties. A l’issue des travaux de
collecte, du traitement et de l’analyse des données de terrain des trois (03) préfectures cibles,
le coût des dommages, pertes et besoins de relèvement est estimé à quatre milliards quatre
cent quatre-vingt-dix millions neuf cent quinze mille six cent neuf (4 490 915 609) francs
CFA soit 8 165 301 dollars US. Le secteur infrastructure à lui seul représente 76,7 % du total
des besoins de reconstruction. Le présent rapport d’évaluation approfondie servira d’outil,
dans une approche concertée, de mobilisation de ressources auprès des différents Partenaires
Techniques et Financiers (PTF) impliqués dans la gestion des risques et catastrophes.

Tableau 1: Synthèse des estimations des dommages et pertes par secteur dues aux aléas de 2024

Secteurs Sous-secteurs
Dommages,
millions
FCFA

Pertes,
millions FCFA

Total
Dommages +
Pertes) en
FCFA

Total
Dommages +
Pertes) en USD

Social 319 620 250 199 011 250 518 631 500 942 966
Logement 218 656 250 196 906 250 415 562 500 755 568
Santé 12 500 000 1 750 000 14 250 000 25 909
Education 88 464 000 355 000 88 819 000 161 489

Productif 345 841 815 46 996 894 392 838 709 714 252
Agriculture 345 841 815 20 496 894 366 338 709 666070,38
Elevage 26 500 000 26 500 000 48181,8182

Infrastructures 2 327 213 678 666 460 121 2 993 673 799 5 443 043

Transport 2 327 213 678 666 460 121 2 993 673 799 5443043,27
Eau et
Assainissement - - - -

Total 2 992 675 743 912 468 265 3 905 144 008 7 100 262

Mots clés :Dommages,Pertes, Relèvement,Reconstruction, Secteurs, Évaluation
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Summary

Togo, a country in the West African sub-region, has been affected in recent years by the
effects of hydrometeorological hazards, which cause significant damage and sometimes result
in loss of life. Following the 2010 floods, which led to the Post-Disaster Needs Assessment
(PDNA) being carried out to assess damage and losses at the national level, two further
assessments were conducted: in 2022 in the prefectures of Bas-Mono, Dankpen, and
Kpendjal for several hazards (floods, strong winds, community conflicts, fires/wildfires) that
occurred in 2020 and 2021, and in 2024 in the prefectures of Lacs, Est-Mono, and Sotouboua.
In 2024, hazards once again affected several prefectures in the country with Yoto, Anié, and
Tchamba, being affected the most. Faced with such a situation, the government rushed to the
aid of the affected communities following a rapid assessment through the National Platform
for Disaster Risk Reduction (PNRRC). Thanks to financial support from the World Bank
through the CREWS initiative, an in-depth assessment of damage, losses, and reconstruction
needs was carried out in priority sectors such as social, productive and infrastructure. This in-
depth assessment aims to estimate the cost of damage, losses, and post-disaster recovery and
reconstruction needs for the year 2024. Hazards considered are floods strong winds,
fires/wildfires, community conflicts and epidemic/epizootic outbreak. Following the
collection, processing, and analysis of field data from the three (03) targeted prefectures, the
cost of damage, losses, and recovery needs is estimated at four billion four hundred and
ninety million nine hundred and fifteen thousand six hundred and nine (4,490,915,609)
CFA francs, equivalent to US$ 8,165,301. This in-depth assessment report will serve as a
tool, within a concerted approach, to mobilize resources from the various actors involved in
risk and disaster management.

Table 1: Summary of estimates of damage and losses by sector due to hazards in 2024

Sectors Sub-sectors Damages, F
CFA Losses, F CFA

Total Damages
+ Losses) in F

CFA

Total Damages
+ Losses) in

USD

Social 319 620 250 199 011 250 518 631 500 942 966
Housing 218 656 250 196 906 250 415 562 500 755 568
Health 12 500 000 1 750 000 14 250 000 25 909
Education 88 464 000 355 000 88 819 000 161 489

Productive 345 841 815 46 996 894 392 838 709 714 252
Agriculture 345 841 815 20 496 894 366 338 709 666070,38
Livestock 26 500 000 26 500 000 48181,8182

Infrastructures 2 327 213 678 666 460 121 2 993 673 799 5 443 043

Transportation 2 327 213 678 666 460 121 2 993 673 799 5443043,27
Water and
Sanitation - - - -

Total 2 992 675 743 912 468 265 3 905 144 008 7 100 262

Key words: Damage, Losses, Recovery, Reconstruction, Sectors, Assessment
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Définition de concepts usuels

- Aléas : phénomène naturel ou anthropique susceptible d’affecter un espace donné. Exemples :
inondation, vents violents, incendie, etc.

- Dommages : estimation de la valeur de remplacement des actifs physiques détruits en totalité ou
en partie, construits aux mêmes normes qui ont prévalu avant la catastrophe.

- Pertes : estimation des flux économiques résultant de l’absence temporaire des actifs
endommagés

- Reconstruction : La restauration, l’amélioration, l’installation de moyens de subsistance et les
conditions de vie des communautés touchées par des catastrophes, y compris les efforts visant à
réduire les facteurs de risque.

- Relèvement : actions menées pour rétablir les conditions normales de vie d’une communauté
affectée par une catastrophe.
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Introduction

La problématique de la réduction des risques de catastrophes, aggravée par le phénomène des
changements climatiques, constitue de nos jours l’un des défis majeurs de la
société. De nombreux pays à travers le monde sont victimes de catastrophes qui
impactent négativement les efforts de développement. La gestion de ces situations d’urgence
constitue une composante de plus en plus essentielle des politiques et des relations
internationales. La volonté de la communauté internationale en la matière s’est traduite à
travers les orientations du Cadre d’Action de Sendai pour la réduction des risques de
catastrophes (2015-2030) dont l’un des objectifs est de « Réduire substantiellement le nombre
de personnes touchées à l'échelle mondiale d'ici à 2030 ».

Le Togo enregistre pratiquement chaque année des situations d’urgence/catastrophes dues à
divers aléas, surtout les inondations, qui affectent l’environnement et le bien être socio-
économique des populations. Pour accroître la résilience du pays, le Gouvernement a fait de la
réduction des risques de catastrophes une priorité de développement, ce qui se traduit dans la
feuille de route gouvernementale 2020-2025 en son Axe 3 ambition 10 « Mettre le
développement durable et l’anticipation des crises futures au cœur des priorités du pays ».

1. Contexte

Le Togo, pays d'Afrique de l'Ouest d'une superficie de 56 600 km², est exposé à une variété
de risques, parmi lesquels les inondations, les vents violents, la sécheresse, les épidémies, etc.
Cette vulnérabilité est accentuée par les effets du changement climatique, qui se manifestent
par une augmentation de la fréquence et de l'intensité des phénomènes météorologiques
extrêmes. Cette tendance a malheureusement été enregistrée au cours de l’année 2024 avec la
survenue d’aléas qui ont touché plusieurs régions du pays. Les préfectures de Yoto, Anié et
Tchamba ont été parmi les plus durement affectées. Ces événements ont engendré des
dommages étendus aux habitats, dévasté les terres agricoles et récoltes, endommagé les
infrastructures essentielles (routes, ponts, écoles, centres de santé) et perturbé des moyens de
subsistance des populations, plongeant de nombreuses familles dans une situation de précarité
accrue.

Face à cette urgence, une évaluation rapide a été immédiatement conduite par les services de
l'ANPC et ses partenaires, permettant la mise en œuvre d'une réponse humanitaire d'urgence
pour sauver des vies et subvenir aux premiers besoins des sinistrés. Cependant, une telle
évaluation, bien que cruciale pour la phase d'urgence, ne permet pas de mesurer l'impact
socio-économique complet de la catastrophe ni de planifier un relèvement et une
reconstruction durables. C'est pour combler cette lacune que le présent processus d'Évaluation
Approfondie des Dommages, Pertes et Besoins (PDNA) a été initié. Financée par la Banque
Mondiale dans le cadre de l'initiative CREWS (Climate Risk & Early Warning Systems), cette
évaluation vise à fournir une analyse détaillée et chiffrée de l'impact des inondations de 2024.
Son objectif ultime est d'établir une base solide et objective pour élaborer un cadre de
relèvement stratégique, prioriser les interventions de reconstruction et mobiliser les ressources
nécessaires, tant aux niveaux local et national qu'auprès des partenaires techniques et
financiers, en guidant les investissements vers une reconstruction plus résiliente face aux
chocs futurs.
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1.1. Situation et caractéristiques physiques

La préfecture de Yoto, située dans la région Maritime au nord-est du Togo est constitué de
trois communes (Figure 1). Elle présente un milieu physique marqué par une diversité de
reliefs, de sols et d'écosystèmes. Son territoire est dominé par le plateau continental terminal,
communément appelé plateau de Kouvé ou de Tabligbo, qui s'étend depuis la zone de Kouvé
jusqu'au nord-ouest de Sikpé Afidégnon, tandis que sa partie nord est occupée par une vaste
pénéplaine (Figure 4). Le climat, de type subéquatorial guinéen, se caractérise par l’alternance
de deux saisons de pluies et de deux saisons sèches, avec des précipitations annuelles
comprises entre 800 et 1 200 mm et des températures moyennes variant entre 26°C et 30°C.
Les sols, variés, incluent des formations sablo-argileuses au centre et au sud, des gneiss
migmatites au nord, des zones argileuses au sud-est et des dépôts fluviaux récents le long des
cours d’eau tels que le Mono, qui forme la frontière avec le Bénin, ainsi que le Haho, le Yoto
et le Doglobo. La végétation, typiquement tropicale, se compose principalement de savanes
arbustives, ponctuées de forêts classées comme celle de Togodo-Sud et de forêts galeries
souvent dégradées. La faune terrestre et aquatique y est relativement riche, comprenant des
mammifères tels que buffles et antilopes, des oiseaux variés, ainsi que des crocodiles et des
hippopotames dans les cours d’eau (Figure 4). Cet environnement offre des potentialités
agricoles notables, mais reste vulnérable aux aléas climatiques et à la pression anthropique.

Figure 1 : Carte administrative de la préfecture de Yoto
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La préfecture de l’Anié, constituée de deux communes, est située dans la région des Plateaux
au Togo (Figure 2). Elle présente un milieu physique marqué par une topographie variée
dominée par des plaines précambriennes, caractéristiques de la région. Le relief est
globalement peu accidenté avec quelques sommets escarpés aux bordures nord-ouest et sud-
ouest, témoins de l’érosion et de l’activité tectonique passée (Figure 5). Le climat est de type
subéquatorial à tropical humide, avec des précipitations annuelles comprises entre 1100 et
1400 mm et des températures moyennes variant de 23°C à 28°C. Les sols sont
majoritairement ferrugineux tropicaux et des vertisols argileux, offrant une valeur
agronomique variable. Le réseau hydrographique est bien développé, avec plusieurs cours
d’eau dont les sous-bassins de l’Anié et de l’Amoutchou qui alimentent le bassin du Mono et
contribuent à l’alimentation du barrage hydroélectrique de Nangbéto. La végétation, bien que
partiellement dégradée, comprend des forêts classées de teck et une diversité d’essences
forestières, tandis que la faune est riche et diversifiée, incluant mammifères, oiseaux et
espèces aquatiques (Figure 5).

Figure 2 : Carte administrative de la préfecture de Anié

La préfecture de Tchamba, située dans la région centrale du Togo et couvrant une superficie
de 3 166 km², est constituée de trois communes (Figure 3). Tchamba présente un relief
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constitué essentiellement d’une vaste plaine gneissique, avec des altitudes allant de 200 m au
sud à 400 m au nord (Figure 6). Son climat est de type soudano-guinéen, caractérisé par une
saison pluvieuse d’avril à octobre (précipitations annuelles moyennes de 1 100 à 1 300 mm) et
une saison sèche de novembre à mars. Les températures moyennes varient entre 30°C et 34°C.
Les sols sont variés et classés en quatre catégories selon leur qualité agronomique, allant de
sols fertiles, propices à diverses cultures, à des sols peu évolués nécessitant des jachères
longues et/ou un reboisement. Le territoire est drainé par le bassin du fleuve Mono et ses
sous-bassins (Ogou et haut Mono), et dispose de ressources en eau souterraines relativement
abondantes. La végétation dominante est constituée de savanes arbustives et arborées,
ponctuées de forêts galeries le long des cours d’eau et de la forêt classée d’Abdoulaye, qui
abrite une biodiversité faunique importante (Figure 6).

Figure 3 : Carte administrative de la préfecture de Tchamba
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Figure 4: Carte physique de la préfecture de Yoto
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Figure 5 : Carte physique de la préfecture de Anié

Figure 6 : Carte physique de la préfecture de Tchamba
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1.2. Contexte socio-économique

1.2.1. Population

D’après les résultats définitifs du cinquième Recensement Général de la Population et de
l’Habitat (RGPH-5), la population résidente du Togo en novembre 2022 se chiffre à 8 095
498 habitants dont 3 944 510 hommes et 4 150 988 femmes. Ces dernières représentent
51,3 % de la population, ce qui confirme la prédominance des femmes au Togo. Le tableau ci-
dessous présente la répartition des populations des communes et préfectures de Yoto, d’Anié
et de Tchamba.

Tableau 2 : Répartition Population des préfectures ciblées par sexe

Préfectures/ Communes Hommes Femmes Total
Yoto 82 859 91 992 174 851
Yoto 1 36 598 40 755 77 353
Yoto 2 20 721 22 691 43 412
Yoto 3 25 540 28 546 54 086
Anié 89 897 90 261 180 158
Anié 1 50 132 50 613 100 745
Anié 2 39 765 39 648 79 413
Tchamba 100 980 99 605 200 585
Tchamba 1 41 276 27 742 82 451
Tchamba 2 33 039 31 891 64 930
Tchamba 3 26 665 26 539 53 204

Source : RGPH-5, 2022

1.2.2. Cadre macroéconomique

En dépit des chocs persistants depuis la pandémie de la COVID-19, l’économie togolaise a
fait preuve de résilience, avec une croissance moyenne de 6,1 % entre 2021 et 2023, grâce en
partie aux mesures de relance budgétaire. Cependant, une inflation élevée et des disparités
d’opportunités économiques entre les zones rurales et urbaines entravent les progrès en
matière de réduction de la pauvreté et des inégalités1.

Après avoir enregistré un taux de croissance du PIB de 5,3 % en 2024, l’économie devrait
ralentir à environ 5,1 % en 2025, en raison des efforts de consolidation budgétaire, de la
faiblesse de la demande mondiale et des incertitudes régionales. Le déficit budgétaire devrait
passer de 6,1 % du PIB en 2024 à 3 % en 2025, grâce aux efforts de mobilisation des recettes
et à une réduction des dépenses publiques, notamment des dépenses d’investissement.

L’impact des mesures de consolidation budgétaire sur l’activité devrait être partiellement
compensé par une reprise de la consommation, soutenue par une baisse de l’inflation, tandis
que l’investissement privé est stimulé par le développement de la plateforme industrielle
d’Adétikopé (PIA). Du côté de l’offre, bien que l’activité industrielle montre des signes de
ralentissement en raison notamment d’une baisse de la demande extérieure, une saison
agricole relativement robuste et une activité soutenue dans le secteur des services ont
contribué à soutenir l’activité économique.

1 Site de la Banque mondiale : https://www.banquemondiale.org/fr/country/togo/overview; consulté le
16/09/2025

https://www.banquemondiale.org/fr/country/togo/overview
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Malgré un contexte régional et mondial difficile, la croissance devrait se renforcer pour
atteindre une moyenne de 5,5 % en 2026-2027. Cette progression modeste sera soutenue par
des projets d’investissement privés en cours et prévus, ainsi que par la consommation à
mesure que l’inflation se situe en deçà du seuil des 3 %.

Selon les résultats des enquêtes réalisées par l’INSEED (EHCVM), l’incidence de la pauvreté
monétaire a connu une baisse entre 2018-2019 (45,5%) et 2021-2022 (43,8%). Cette baisse
serait imputable non seulement à une croissance économique soutenue mais également aux
politiques redistributives. Toutefois, il faut noter que l’incidence de pauvreté monétaire de
43,8% en 2021-2022 indique que 3 541 492 personnes vivaient en dessous du seuil de
pauvreté (295 192 FCFA en 2021-2022 par individu et par an) dont une majorité en milieu
rural (58,2%). Cette performance est le fruit des actions engagées depuis quelques années par
le gouvernement pour répondre aux besoins des populations vulnérables à travers plusieurs
projets notamment le FNFI, le PUDC, le PAPV, PURS et l’accompagnement des jeunes.

La gestion du système de santé est basée sur une organisation pyramidale à trois niveaux :
central, intermédiaire et périphérique (ministère chargé de la santé). En 2023, l’administration
sanitaire périphérique est assurée par trente-neuf (39) directions préfectorales de la santé. Le
Togo dispose de 2152 établissements de soins dont 1362 établissements de soins privés, et
227 officines et 13 dépôts pharmaceutiques pour répondre aux besoins en soins curatifs,
préventifs et promotionnels des populations. Dans le cadre de la lutte contre les épidémies,
neuf (09) formations sanitaires ont été construites sur toute l’étendue du territoire pour servir
de centre de prise en charge des cas. (Source : Annuaire statistique de la santé, Année 2023).

1.3. Aléas survenus en 2024

Cinq (05) aléas majeurs ont été enregistrés lors de l’évaluation rapide en 2024 par les services
œuvrant dans l’humanitaire et les urgences dans les trois préfectures ; il s’agit de : inondation,
vents violents, incendies/feux de végétation, épidémie/épizootie et conflit (Tableaux 3 à 5).
Au total, six mille cent trente-cinq (6 135) sinistrés, dont plus de la moitié sont des enfants,
ont été enregistrés (Tableau 4). Des cinq aléas, les inondations ont affecté 51 % du total des
sinistrés suivi des vents violents (32%) et des épidémies/épizootie (8%). La préfecture d’Anié
a enregistré 55,66% des sinistrés (Figure 7) dont plus des deux tiers dus aux inondations. La
préfecture de Tchamba suit avec 37,57 % du total des sinistrés. Des sept (07) décès
enregistrés (Tableau 5), deux (02) sont dus à la rougeole, un (1) à la rage et quatre (04) aux
noyades lors des traversée des cours d’eau.

Tableau 3 : Résultats de l’évaluation humanitaire rapide de 2024
Aléas Yoto Anié Tchamba Total
Inondation 335 2 427 341 3 103
Vents violents 34 543 1 394 1 971
Incendie/feu de végétation 19 91 221 331
Epidémie 27 354 86 467
Conflit 0 0 263 263
Total 415 3415 2305 6 135

Source : ANPC, 2025
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Tableau 4 : Données désagrégées des sinistrés par préfecture et par aléa

Aléa Préfecture Total sinistrés Total ménages Enfants Hommes Femmes

Inondation
Anié 2 427 252 1 707 293 427
Tchamba 341 72 221 47 73
Yoto 335 67 219 45 71

Incendie
Yoto 19 5 6 9 4
Tchamba 221 41 103 46 72
Anié 91 10 56 11 24

Conflits Tchamba 263 56 123 58 82

Vents
violents

Yoto 34 15 12 8 14
Anié 543 130 306 112 125
Tchamba 1 394 297 472 469 453

Epidémie
Yoto 27 - - - -
Anié 354 - - - -
Tchamba 86 - - - -

Source : ANPC, 2025

Tableau 5 : Personnes affectées suite aux évaluations rapides de 2024

Aléa Préfecture Blessés Malade Décès

Inondation
Anié 0 0 0
Tchamba 0 0 4
Yoto 0 0 0

Incendie
Yoto 0 0 0
Tchamba 0 0 0
Anié 0 0 0

Conflits Tchamba 3 0 0

Vents
violents

Yoto 0 0 0
Anié 1 0 0
Tchamba 4 0 0

Epidémie
Yoto 0 27 1
Anié 0 354 2
Tchamba 0 86 0
Source : ANPC, 2025

Figure 7 : Pourcentage des sinistrés par préfecture en 2024
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Figure 8 : Pourcentage des enfants sinistrés par préfecture en 2024

1.4. Objectifs de la mission

L’objectif général est d’évaluer les dommages, pertes économiques et besoins de
reconstruction post catastrophes de 2024 des préfectures de Yoto, Anié et Tchamba au Togo.

Il s’agit spécifiquement de :

⮚ collecter les données de terrain sur les dommages et les pertes dans trois secteurs :
social (logement, santé, éducation), productif (agriculture/élevage), des infrastructures
(transport, eau et assainissement) et de l’environnement ;

⮚ estimer les dommages enregistrés par les communautés affectées ;
⮚ évaluer les pertes économiques enregistrées ;
⮚ évaluer les besoins de réhabilitation et de reconstruction ;

1.5. Résultats attendus

Elaborer le rapport PDNA d’évaluation post-catastrophe 2024 pour les préfectures de Yoto,
Anié et Tchamba.

2. Approche méthodologique

Sous la coordination de l’ANPC, et en étroite collaboration avec les sectoriels clés, la mission
d’évaluation approfondie post catastrophe des dommages, (ii) pertes et (iii) besoins de
relèvement et de reconstruction dans les trois préfectures cibles s’est déroulée en trois (03)
étapes selon la méthodologie du PDNA :

- la première étape a consisté à l’élaboration et à la validation des outils de collecte de
données. Cette étape a permis de disposer d’une fiche de questionnaire harmonisée
intégrée à l’outil KoboCollect.

- la deuxième étape est celle de la collecte de données sur le terrain dans les trois
préfectures : Yoto, Anié et Tchamba. Elle a consisté au déploiement des équipes
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d’évaluateurs et à la collecte des données de terrain (Photo 1 à 3) à travers le
questionnaire d’entretien administré aux autorités locales, groupes cibles (Personnes
ressources, chefs des services déconcentrés, associations, groupements de femmes,
CVD, ONG...) et des observations sur le terrain. Elle a permis d’alimenter au fur et à
mesure la base de données centrale.

Photo 1 : Déploiement et collecte de données, Yoto
Source : ANPC, enquête terrain, 2025

:

Photo 2 : Collecte de données sur le terrain, Anié
Source : Source : ANPC, enquête terrain, 2025

Photo 3 : Collecte de données sur le terrain, Tchamba
Source : ANPC, enquête terrain, 2025
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- la troisième étape a consisté au traitement et à l’analyse des données collectées, à
l’élaboration et à la validation technique du rapport d’évaluation approfondie au cours
d’une retraite de cinq (05) jours à Kpalimé (photo 4) assortie du rapport. Les outils et
logiciels de traitement utilisés sont : le tableur Excel, la plateforme KoboToolsBox, le
Qgis, les laptops. Il est à signaler la présence de la Banque Mondiale pour son
expertise aux ateliers de validation technique des rapports d’études.

Photo 4: Vue partielle des participants à l’atelier de traitement de données d’élaboration et de validation du
rapport, source : ANPC, 2025, Kpalimé

3. Etat des lieux des dommages et pertes sectoriels

Les résultats issus du traitement des données collectées sur le terrain et celles secondaires
relatives à l’évaluation post catastrophe 2024 dans les préfectures de Yoto, Anié et Tchamba
sont présentés dans les sections suivantes par secteur et sous-secteur en termes de dommages
et pertes.

3.1. Dommages et pertes par secteur

3.1.1. Secteur social

Le secteur social pour la présente évaluation post catastrophe a porté sur trois (03) sous-
secteurs : logement, éducation et santé.

3.1.1.1. Sous-secteur logement

Le diagnostic en matière de logement dans les trois (03) préfectures enquêtées montre que les
habitations sont majoritairement construites en banco, avec quelques-unes en semi-dur
(Tableau 6).
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Les bâtiments endommagés et détruits suite aux inondations / pluies diluviennes, vents
violents et incendies/feu de végétation dans les trois préfectures ciblées sont répartis
respectivement comme suit : banco (1 149), semi dur (23), dur (04) et symboles
communautaires (01). Ces bâtiments (1 177) sont construits à base de terre battue, de
branchages, de paille, de vieilles feuilles de tôles et de matériels précaires (Photos 5). La
préfecture de Tchamba ayant enregistré plus de sinistrés comptabilise le plus grand nombre de
bâtiments affectés (781).

Tableau 6 : Nombre et type de bâtiments endommagés et détruits par préfecture

Type d’enjeux Yoto Anié Tchamba Total
Bâtiments en banco

Endommagés 20 280 670 970
Détruits 0 84 95 179

Bâtiments semi-dur
Endommagés 2 6 15 23
Détruits 0 0 0 0

Bâtiments en dur
Endommagés 0 3 1 4
Détruits 0 0 0 0

Symboles communautaires
Endommagés 0 0 0 0
Détruits 0 1 0 1

Total 1 177
Source : ANPC, mission de collecte de données, août 2025

Photo 5 : Habitations en sémi-dur endommagé par les incendies à Bago (Tchamba)
Source : ANPC, enquête terrain, 2025

3.1.1.2. Sous-secteur éducation

Le secteur éducatif dans les préfectures de Yoto, Anié et Tchamba a subi des dommages
considérables suite aux intempéries, avec un total de 31 établissements scolaires affectés
touchant 6 264 élèves. Les inondations et vents violents ont endommagé 97 salles de classe,
perturbant l'éducation des élèves.

D’après le tableau 7, la préfecture de Tchamba est la plus touchée (Figure 9) avec 14
établissements endommagés et 42 salles de classe hors d'usage affectant 2 313 élèves, suivie
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par Anié (12 établissements, 39 salles) affectant 2 770 élèves et Yoto (5 établissements, 16
salles) affectant 1 181 élèves (Annexe 1.2).

Tableau 7: Répartition des effectifs d’élèves touchés et des salles de classes endommagées

Préfectures Etablissements
touchés

Salles
endommagées

Elèves
affectés

Yoto 5 16 1 181
Anié 12 39 2 770

Tchamba 14 42 2 313
Total 31 97 6 264

Figure 9: Nombre de salles de classes détruites et endommagées par préfecture
Source : ANPC, enquête terrain, 2025

Les aléas survenus ont causé plusieurs impacts (Photo 6) tels que l’interruption des cours, le
sureffectif dans les écoles fonctionnelles, les risques sanitaires dans les zones inondées.

Photo 6 : (a) EPP Tahe G/B (P/Yoto-est), (b) CEG Ofe Awo (P/Anié), (c) EPP Larini (P/Tchamba)
Source : Mission d’évaluation août 2025

Dans la préfecture de Yoto, le nombre d’élèves filles impactées est supérieur au nombre de
garçons. D’autre part, dans les préfectures de Anié et de Tchamba, le nombre d’élèves
garçons impactés est supérieur au nombre d’élèves filles, qui détiennent une proportion non
négligeable. (Figure 10).

(c)(b)(a)
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Figure 10 : Nombre d’élève touchés par la survenue des inondations dans les trois préfectures

Le tableau 8 présente un récapitulatif des enjeux touchés tels que les salles de classes, les
manuels scolaires, les tables bancs, etc., dans les préfectures cibles.

Tableau 8: État des lieux des infrastructures scolaires affectées

Enjeux du sous-secteur éducation Yoto Anié Tchamba

Salles de classe endommagées 16 39 42
Salles de classe détruites 0 0 0
Nombre d'élèves n'ayant pas eu accès au programme
d'enseignement

1 181 2 770 2 313

Manuels scolaires perdus 0 0 10
Table bancs endommagées 0 0 05
Points d’eau endommagés dans les établissements 0 0 0
Nombre de latrines endommagées dans les établissements 0 0 0

Source : ANPC, enquête terrain, 2025

3.1.1.3. Sous-secteur santé

La population des trois districts Préfectoraux de Santé (DPS) concernés par la présente
évaluation est de 581 446 pour 124 formations sanitaires réparties dans le tableau 9. D’après
ce tableau, les populations de moins de 5 ans et celles des grossesses attendues, groupes les
plus vulnérables, représentent plus de 21% de la population totale des trois préfectures ; le
secours en situation d’urgence devrait être orienté en priorité vers cette tranche de la
population.

Tableau 9 : Populations dans les districts sanitaires des trois préfectures cibles

Préfecture
Populatio

n en
20242

Naissance
s vivantes

Naissances
survivantes
de 0- 11
mois

Population
moins de 5

ans

Population
moins de
15 ans

Grossesses
attendues
PEV
(3,6%)

Nombre
de

formations
sanitaires

Yoto 182 987 12 633 5 673 2 5378 76 072 14 091 39
Anié 188 541 13 828 5 845 26 148 78 381 13 828 64
Tchamba 209 918 15 012 6 507 29 113 87 268 16 655 21
Total 581 446 41 473 18 025 80 639 241 721 44 574 124

2 Ministère de la santé et de l’hygiène publique, 2024
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La préfecture d’Anié a été confrontée à une épidémie de rougeole ayant touché 354 enfants,
causant deux décès. Deux centres de santé (USP Kolo copé et CHP Anié) ont été affectés par
des aléas climatiques, et trois autres (USP Gbagbadjakou, Afolé, Glitto) sont devenus
inaccessibles privant temporairement l’accès aux soins de santé à 43 525 personnes soit
environ 23 % de la population. Des dégâts matériels incluent la perte de toitures et les besoins
urgents identifiés sont le chlore, des tentes et des couvertures (Tableau 10).

Tchamba a fait face à une épidémie de rougeole modérée avec 86 cas suspects dont 22
confirmés, sans décès enregistré. Vingt-et-une formation sanitaire ont été concernées, avec
une concentration des cas à Kri-Kri, Goubi et Kaboli. Les enfants de 1 à 4 ans et les élèves
sont les plus touchés. Pour y répondre, une campagne de vaccination ciblée a été menée, mais
des contraintes logistiques et financières persistent. Par ailleurs, le CHP de Tchamba a subi le
décoiffement d’un apatam servant de cadre pour la vaccination.

La préfecture de Yoto a rapporté des impacts sanitaires variés : six cas de rougeole, vingt cas
d’oreillons et un décès dû à la rage. Six USP (Akladjenou, Esse Ana, Tokpli, Tchekpo Dévé,
Tona Kondji et Ahépé) ont été touchées par des aléas, et l’USP Akladjénou est devenue
inaccessible pendant la saison des pluies privant temporairement l’accès aux soins de santé à
2 417 personnes (environ 1,3% de la population). Un incendie a détruit une moto à l’USP
Esse Ana, entravant la mobilité des équipes.

Tableau 10 : Impacts sur les formations sanitaires dans les prefectures cibles en 2024

Indicateurs Anié Tchamba Yoto

Centres de santé
touchés

USP Kolo copé, CHP
Anié

21 formations
sanitaires
concernées

6 USP (dont Akladjénou,
Esse Ana)

Inaccessibilité
3 USP (dont
Gbagbadjakou, Afolé,
Glito)

Aucune signalée 1 USP (Akladjénou en
saison pluie)

Épidémies Rougeole (354 cas)
Rougeole (86 cas
suspects dont 22
confirmé)

Rougeole (6 cas), Oreillons
(20 cas), Rage (1 cas)

Décès 2 (rougeole : 1H, 1F) 0 1 (rage : 1H)

Matériel perdu USP Kolo copé
entièrement décoiffé

un apatam décoiffé
au CHP 1 moto (incendie)

Besoins urgents Chlore, tentes,
couvertures

Moyens logistiques
et financiers Moto de terrain

Source : Ministère de la santé et de l’hygiène publique, 2024

3.1.2. Secteur productif

Les préfectures de Yoto, Anié et Tchamba ont subi des dommages agricoles significatifs en
2024, avec des profils distincts pour chaque territoire.

3.1.2.1. Sous-secteur agriculture

Dans le sous-secteur production végétale, il a été enregistré deux types de dégâts : il s’agit des
dégâts de cultures en champs et de stocks causés par les aléas tels que les inondations, les
incendies/feux de végétation et les conflits intercommunautaires.
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❖ Cultures détruites dans les trois préfectures

D’après les données collectées sur le terrain, la préfecture de Yoto a été affectée
principalement par des inondations qui ont touché 67 producteurs de maïs, détruisant 20
hectares de cultures équivalant à une perte de production de 16,50 tonnes (Annexe 2) La
préfecture montre une forte dépendance à cette céréale. Dans l’Anié, 250,44 hectares de
cultures de maïs et de soja appartenant à 200 producteurs ont été détruits uniquement par les
inondations. Cela équivaut à une perte de production de 376,48 tonnes. Cependant les dégâts
sont plus importants pour la culture de maïs soit 95,63% de superficies détruites. La figure ci-
dessus représente les proportions des superficies touchées par les inondations dans la
préfecture.

Figure 11 : Répartition des superficies détruites par cultures dans la préfecture d’Anié
Source : ANPC, enquête terrain, 2025

La préfecture de Tchamba présente la situation la plus complexe avec deux types d'aléas aux
impacts conjugués notamment les incendies et les inondations qui ont détruits 270,11 hectares
de cultures équivalent à une perte de production de 342,10 tonnes de produits. L’incendie a
ravagé 112,11 hectares d'anacarde (principale culture de rente de la zone) et 5,73 hectares de
maïs. Aussi les inondations ont-elles détruite 100,25 hectares de maïs et 30,75 hectares de
soja, 0,25 hectares de gombo et 1,25 hectares d’igname (Annexe 3.1 et 3.2). Au total, 137
producteurs ont été affectés par ces événements. Les proportions des superficies affectées par
cultures sont représentées sur la figure 12 ci-dessous.

Figure 12 : Répartition des superficies détruites par cultures dans la préfecture de Tchamba
Source : ANPC, enquête terrain, 2025
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De manière globale, la préfecture de Tchamba est la plus touchée en termes de superficies
dévastées (270,11 ha) suivie de la préfecture d’Anié ; mais le nombre de producteurs touchés
est plus élevé dans l’Anié (200 producteurs) que dans Tchamba. L’analyse de ces données
relève que les superficies emblavées par les producteurs de la préfecture de Tchamba sont
plus élevées que ceux de l’Anié. En outre, la culture du maïs a été la plus touchée dans les
trois préfectures. Cela peut être une des raisons qui a accentué la cherté de cette céréale sur les
marchés. La figure ci-dessous présente les dommages enregistrés dans les préfectures
touchées par les catastrophes. Les dégâts enregistrés sont répartis dans 14 cantons (Annexe
2.2)

Figure 13 : Nombre de producteurs enregistrés, les superficies affectées et les pertes de productions
Source : ANPC, enquête terrain, 2025

❖ Stocks de produits agricoles perdus dans les trois préfectures

Les pertes de stocks dans les trois préfectures sont occasionnées par les incendies, les
inondations et les conflits intercommunautaires. Ainsi, dans la préfecture de Yoto, 3,30 tonnes
de stocks dont 3 tonnes de maïs et 0,30 tonnes d’ignames ont été détruites par les incendies à
Klaleveme (Yoto3). En revanche, les inondations ont détruit 3,925 tonnes de stocks de
tubercules (igname), de céréales (maïs et riz), de légumineuse (niébé) et d’épice (piment) dans
la préfecture d’Anié. Les pertes de stocks d’ignames sont les plus élevées, représentant
76,43% de toutes les pertes enregistrées dans cette préfecture.

Les conflits intercommunautaires et les incendies ont détruit 39,055 tonnes de céréales (maïs,
sorgho, riz), de tubercules (igname) et de légumineuses (soja et niébé) dans la préfecture de
Tchamba. Les stocks de céréales enregistrent les pertes les plus élevées, occupant 83,10% des
pertes. Les données du tableau ci-dessous montrent que les pertes de stock sont plus
conséquentes dans la préfecture de Tchamba avec plus de spéculations touchées. Les stocks
de produits endommagés sont plus diversifiés dans les préfectures de Tchamba et Anié. En
effet les deux préfectures se situent dans une même zone agroécologique avec les pratiques
agricoles presqu’identiques.
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Tableau 11 : Stocks en tonnes de produits agricoles perdus par spéculation dans les trois préfectures

Préfectures Sorgho Maïs Igname Soja Niébé Piment Riz
Yoto - 3,00 0,30 - - - -
Anié - 0,51 3,00 - 0,12 0,07 0,225
Tchamba 10,70 13,685 6,322 0,22 0,06 - 8,068

Source : ANPC, enquête terrain, 2025

3.1.2.2. Sous-secteur élevage

Le sous-secteur élevage est affecté par les maladies épidémiologiques et les conditions
écologiques extrêmes. Ainsi, parmi les trois préfectures, seule Anié a été touchée par deux
aléas : une épizootie de peste porcine africaine ayant décimé 53 porcs dans les villages de
Kpassa-copé et Adélicomè et de fortes températures ayant entrainé une mortalité piscicole
massive équivalent à 7 950 kg de Tilapia à Assoumanou-copé.

Tableau 12 : Pertes d'animaux dans la préfecture d'Anié

Type d'Événement Localités Touchées Espèces Affectées Impact quantitatif
Peste Porcine
Africaine

Kpassa-copé,
Adélicomé Porcs 53 porcs morts

Température élevée Assoumanou-copé Tilapia 7 950 kg de poissons
morts

Source : ANPC, enquête terrain, 2025

3.1.3. Secteur des infrastructures
3.1.3.1. Transports

Dans le sous-secteur des infrastructures routières, les dommages ont été importants (figure 15,
tableau 13) : 37 dalots effondrés et plus de 258 km de pistes endommagées. La préfecture d'Anié a
particulièrement subi une dégradation significative de ses infrastructures routières,
principalement causée par les inondations de 2024 qui ont gravement endommagé les
ouvrages de franchissement. Ces intempéries ont provoqué l'effondrement partiel de la dalle
du pont de Kpatala sur l'axe Anié-Afolé, rendant le passage impossible pour les camions et
extrêmement dangereux pour les motocyclistes qui continuent de l'emprunter pour le transport
de denrées agricoles. De même, le pont de Djitoî sur l'axe Anié-Kolo copé, bien que
structurellement moins atteint, subit des submersions régulières qui le rendent impraticable
pendant la saison des pluies. Un incident malheureux illustre ces dangers : un camion
transportant des vivres et des marchandises a été englouti dans les eaux lors d'une traversée
périlleuse sans perte en vie humaine ni blessé (Photo 8).

Les conséquences de ces dégradations sont multiples et préoccupantes : isolement complet de
certaines communautés durant la saison pluvieuse, augmentation des risques de noyades lors
des traversées de cours d'eau, et difficultés d'accès aux services de santé contraignant les
populations à des détours par le Bénin. Sur le plan économique, l’acheminement des
productions agricoles (céréales, coton, tubercules) vers le marché d'Anié pourtant essentiel
pour la région est fortement compromise, entraînant des pertes fiscales pour les communes et
affectant les moyens de subsistance des populations majoritairement agricoles.
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Photo 7 : Camion transportant des marchandises englouties et Pont de Kpatala endommagé 2024
Source : Direction régionale ANPC et Mission d’évaluation, août 2025

Tableau 13 : Récapitulatif des ouvrages affectés dans les trois préfectures

N° Préfectures Communes Ouvrages affectés Observations/ConstatsPistes (km) Ouvrages

1 Yoto
Yoto 1 31 12 dalots (1x1)

Vue la gravité des
dégâts tous les
ouvrages sont à
reconstruire et les

pistes à reprofiler avec
un rechargement
systématique

Yoto 2 0 0
Yoto 3 38 05 dalots (1x1)

2 Anié

Anié 1 0 0

Anié 2 95
03 dalots (1x1)
01 dalot 3x(4x4)
01 dalot 2x(4x2)

3 Tchamba

Tchamba 1 79,19 07 dalots (1x1)
06 dalot (2x2)

Tchamba 2 0 0

Tchamba 3 15 01 dalots (1x1)
01 dalot (2x2)

TOTAL 258,19 37 dalots
Source : ANPC, enquête terrain, 2025

3.1.4. Statistique des personnes affectées

Les aléas, à l’instar des inondations, des pluies diluviennes, des vents violents, des feux de
végétation/incendies ont occasionné sept (07) pertes en vies humaines et huit (08) blessés ; au
total 6 135 personnes ont été affectées dans les trois (03) préfectures ciblées par l’évaluation
approfondie (tableau 13). La couche féminine est la plus touchée à la lumière des statistiques
telles que présentées par la Figure 14.

Tableau 14: Répartition des sinistrés
Sinistrés Anié Yoto Tchamba Total

Total ménage sinistrés 392 87 466 945

Total de sinistrés (tout sexe confondu) 3 395 415 2 589 6399

Total de sinistrés hommes 416 62 620 1098

Total de sinistrés femmes 576 89 680 1345

Total enfants sinistrés (tout sexe confondu) 2 069 237 919 3225

Nombre total de décès 2 1 4 7

Nombre total malades 334 27 86 447

Nombre total de blessés 1 0 7 8

Source : ANPC, enquête terrain, 2025
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Figure 14: Total des sinistrés par sexe excepté l’aléa épidémie pour chaque préfecture

Figure 15 : Poids des sinistrés par genre excepté l’aléa épidémie

3.2. Évaluation des coûts des dommages et pertes

3.2.1. Secteur social

3.2.1.1. Sous-secteur du logement

Le coût moyen de reconstruction, et ce par type de bâtiment de deux pièces en moyenne dans
les trois préfectures cibles, selon le ministère3 chargé de l’urbanisme et de l’habitat4 et compte
tenu d’une majoration des coûts de 25% se présente comme suit : banco endommagé : 218
750 F cfa ; banco détruit : 1 093 750 F cfa ; dur et semi-dur endommagé : 281 250 F cfa ; dur
et semi-dur détruits : 2 500 000 F cfa. Partant de ces références, l’estimation des dommages
dans le sous-secteur du logement est de quatre cent quinze million cinq cent soixante-deux
mille cinq cent (415 562 500) F CFA soit 755 570 dollars US5 (tableau 14) dont environ
98 % du coût revient aux bâtiments en banco (détails en annexe 1).

3 Référence nationale
4 Référence de base CCL : Centre de construction et de logement
5 1 dollar US = 550 F cfa



30
Évaluation approfondie des dommages, pertes et besoins de reconstruction post catastrophe 2024 dans

trois préfectures :Yoto, Anié et Tchamba

Tableau 15 : Estimation du coût des dommages et pertes liés au sous-secteur de l’éducation
Bâtiments en banco Bâtiments semi-dur Bâtiments en dur TotalEndommagés Détruits Endommagés Détruits Endommagés Détruits

212 187 500 195 781 250 6 468 750 0 1 125 000 0 415 562 500
Source : ANPC, enquête terrain, 2025

3.2.1.2. Education

Le coût moyen de la réhabilitation, de la construction des bâtiments scolaires et de la
réparation du mobilier scolaire affecté selon le ministère chargé des enseignements primaire,
secondaire et technique6, est : salle de classe endommagée : 912 000 F cfa ; salle de classe
détruite : 5 400 000 F cfa ; manuel scolaire : 3 000 F cfa ; matériel didactique : 2 500 F cfa ;
table banc : 25 000 F cfa ; fournitures scolaires : 25 000 F cfa. Les dommages liés au sous-
secteur de l’éducation sont estimés à quatre-vingt et huit million huit cent dix-neuf milles
(88 819 000) F CFA (tableau 15) soit 161 490 dollars US (détails en Annexe 1).
Tableau 16 : Estimation du coût des dommages et pertes liés au sous-secteur de l’éducation

Enjeux Yoto Anié Tchamba
Coût total (F CFA) 14 592 000 35 768 000 38 459 000
Coût total éducation 88 819 000

Source : ANPC, enquête terrain, 2025

3.2.1.3. Sous-secteur santé

En tenant compte de l’évaluation du coût de réhabilitation de la toiture de l’USP Kolocopé,
qui s’élève à 11 000 000F CFA, du coût de réhabilitation de la toiture de l’apatam à Tchamba
qui s’élève à 1 500 000F CFA et de l’achat d’une moto de terrain estimé à 1 750 000 F CFA,
le coût total estimé des dommages liés au sous-secteur de la santé est de 14 250 000F CFA, soit
25 909 dollars US.

3.2.2. Secteur Productif

3.2.2.1. Sous-secteur agriculture

En se basant sur les rendements et les prix moyens des produits sur les marchés agricoles en
2024, obtenus auprès du ministère chargé de l’agriculture, de l’élevage et du développement
rural7 (Annexes 3.3 et 3.4), les pertes et dommages causés par les catastrophes dans le sous-
secteur production végétale sont estimés à trois cent soixante-six millions trois cent trente-
huit mille sept cent neuf (366 338 709) F CFA soit 666 070,38 USD (Tableau 17).

Tableau 17 : Estimation des pertes et dommages du sous-secteur production végétale dans les trois
préfectures (détails en annexe 2)

Production végétale Yoto Anié Tchamba Total
Pertes de cultures (FCFA) 8 527 500 148 247 460 189 066 855 345 841 815
Pertes de Stocks (F CFA) 1 185 000 3 440 810 15 871 084 20 496 894

Total 9 712 500 151 688 270 204 937 939 366 338 709
Source : ANPC, enquête terrain, 2025

3.2.2.2. Sous-secteur élevage

En tenant compte des prix moyens des animaux sur pieds sur les marchés agricoles en 2022,
selon le ministère chargé de l’agriculture, de l’élevage et du développement rural8 (Porcin :

6 Référence DAF : Direction des affaires financières
7 DPSSE : Direction de la planification, des statistiques et du suivi-évaluation
8 Référence de base Direction de l’élevage
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50 000 F CFA ; Tilapia : 3000 F), les dommages et pertes d’élevage enregistrés sont estimés à
vingt-six millions cinq cent mille (26 500 000) F CFA soit 48 182 dollars US (Tableau 18).

Tableau 18 : Estimation des pertes et dommages du sous-secteur élevage dans les trois préfectures

Elevage Yoto Anié Tchamba Total
Coût F CFA - 26 500 000 - 26 500 000

Source : ANPC, enquête terrain, 2025

Les pertes économiques globales dans les sous-secteurs agriculture et élevage sont estimées à
trois cent quatre-vingt-douze millions huit cent trente-huit mille sept cent neuf (392 838
709) F CFA soit 714252,198 dollars US (Tableau 19).

Tableau 19 : Estimation global du secteur productif
Production végétale Yoto Anié Tchamba Total

Pertes sous-secteur production
végétale (FCFA) 9 712 500 151 688 270 204 937 939 366 338 709

Pertes sous-secteur élevage (F CFA) 0 26 500 000 0 26 500 000
Total 9 712 500 178 188 270 204 937 939 392 838 709

3.2.3. Secteur des infrastructures

En tenant compte du coût moyen de la réhabilitation et de construction des infrastructures
routières selon les ministères chargés des travaux publics et celui des pistes rurales9

(mercuriale : dalot 2x(4x2) : 41 000 000 F CFA) ; reprofilage lourd : 600 000 f cfa par
kilomètre) le coût estimatif des dommages sur les infrastructures routières est évalué à deux
milliards neuf-cent-quatre-vingt-treize million six cent soixante-treize mille sept cent
quatre-vingt-dix-huit (2 993 673 798) francs CFA (tableau 19) soit 5 443 043 US (Tableau
19).

Tableau 20 : Estimation du coût des dommages dans le sous-secteur des transports

N° Préfectures Commune
Ouvrages affectés Estimation (F CFA)

Piste (km) Ouvrage HT TTC

1 Yoto
Yoto 1 31 12 dalots (1x1) 349 410 687 412 304 610
Yoto 2 0 0 0 0
Yoto 3 38 05 dalots (1x1) 347 507 086 410 058 362

2 Anié

Anié 1 0 0 0 0

Anié 2 95

 03 dalots (1x1)
 01 dalot
 3x(4x4)
 01 dalot
 2x(4x2)

923 531 739 1 089 767 452

3 Tchamba

Tchamba 1 79,19  07 dalots (1x1)
 06 dalot (2x2) 773 222 227 912 402 228

Tchamba 2 0 0 0 0

Tchamba 3 15  01 dalots (1x1)
 01 dalot (2x2) 143 339 954 169 141 146

Total 2 537 011 693 2 993 673 798
Source : ANPC, enquête terrain, 2025

9 Référence de base des coûts unitaires, Direction des pistes rurales (DPR), 2025
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4. Estimation des pertes et besoin de reconstruction

En se basant sur la méthodologie des Nations unies pour l’évaluation post-catastrophe des
dommages, pertes et besoins de reconstruction, le récapitulatif se présente comme suit
(tableau 20).

Tableau 21 : Récapitulatif des dommages et pertes liés aux aléas de 2024 dans les trois préfectures

Secteurs Sous-secteurs
Dommages,
millions
FCFA

Pertes,
millions FCFA

Total
Dommages +
Pertes) en
FCFA

Total
Dommages +
Pertes) en USD

Social 319 620 250 199 011 250 518 631 500 942 966
Logement 218 656 250 196 906 250 415 562 500 755 568
Santé 12 500 000 1 750 000 14 250 000 25 909
Education 88 464 000 355 000 88 819 000 161 489

Productif 345 841 815 46 996 894 392 838 709 714 252
Agriculture 345 841 815 20 496 894 366 338 709 666070,38
Elevage 26 500 000 26 500 000 48181,8182

Infrastructures 2 327 213 678 666 460 121 2 993 673 799 5 443 043

Transport 2 327 213 678 666 460 121 2 993 673 799 5443043,27
Eau et
Assainissement - - - -

Total 2 992 675 743 912 468 265 3 905 144 008 7 100 262
Source : ANPC, mission de collecte de données, août 2025

Tableau 22 : Récapitulatif des besoins par secteur et proportion

Secteurs Total Dommages +
Perte) in F CFA

Total Dommages +
Perte) in USD

Pourcentage

Social 518 631 500 942 966 13,3%
Productif 392 838 709 714 252 10,1%
Infrastructures 2 993 673 799 5 443 043 76,7%
Total 3 905 144 008 7 100 262 100%

Source : ANPC, mission de collecte de données, août 2025

Proportion des besoins par secteur
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5. Actions prioritaires pour le relèvement post-catastrophe

Au regard des résultats de l’évaluation ci-dessus dressée, il est impérieux que des actions
soient menées en vue de réduire la vulnérabilité des communautés affectées face aux
différents aléas notamment les inondations, vents violents, incendie/feux de végétation,
épidémies/épizooties et conflits communautaires. Il s’agit par ordre de priorité d’intervention
pour :

5.1. Secteur social

 Reconstruire, réhabiliter et équiper les établissements scolaires détruits ;
 Construire et équiper les unités de soins périphériques dans les localités affectées selon

les normes ;
 Appuyer la reconstruction des habitats résilients aux populations affectées.

5.2. Secteur productif

Sous-secteur agriculture

 Appuyer les producteurs sinistrés en kits de relance de la production des spéculations
touchées (semences améliorées, engrais, matériel agricole, etc.) ;

 Renforcer les capacités des producteurs sur la gestion des risques climatiques y compris
les conflits intercommunautaires et l’accès aux micro crédits ;

 Élaborer les plans locaux de relèvement et de gestion des risques agricoles en prenant en
compte les groupes de femmes et jeunes.

Sous-secteur élevage

 Sensibiliser les éleveurs sur les pratiques résilientes d’élevage face aux risques
climatiques ;

 Appuyer la reconstitution des cheptels détruits ;
 Promouvoir des mécanismes communautaires d’entraide et de solidarité.

5.3. Secteur infrastructure

 Reconstruire les ouvrages effondrés ;
 Effectuer un reprofilage lourd et un rechargement systématique des voies endommagés ;
 Renforcer l’assainissement des voies endommagées.

Conclusion

A l’issue de cet exercice d’évaluation post catastrophe inondations 2024 des dommages,
pertes et besoins de reconstruction, le montant global a été estimé à quatre milliards quatre
cent quatre-vingt-dix millions neuf cent quinze mille six cent neuf (4 490 915 609) francs
CFA soit 8 165 301 dollars US. Le secteur infrastructure à lui seul représente 76,7 % du total
des besoins de reconstruction. Pour la mobilisation des ressources, le Gouvernement
organisera une table ronde des partenaires en vue de la mise en œuvre des actions de
réhabilitation et de reconstruction dans les trois préfectures cibles notamment Yoto, Anié et
Tchamba. Ce plaidoyer prendra également en compte les besoins des évaluations post
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catastrophes des préfectures de Bas-Mono, Dankpen, Kpendjal, Sotouboua, Est-Mono et Lacs
financé par le Programme alimentaire mondial (PAM) et la communauté économique des
Etats d’Afrique de l’ouest (CEDEAO). Il est à signaler que ce processus d’évaluation a
bénéficié de la facilitation de tous les acteurs impliqués tant aux niveaux central, régional que
local élargis aux collectivités à la base. Il est à préciser que cette mission a permis à l’ANPC
en collaboration avec les sectoriels parties prenantes de la plateforme nationale RRC de
mettre à jour le noyau d’évaluateurs de dommages, pertes et besoins de reconstruction post
catastrophe pour les douze (12) prochains mois.

Toutefois, il y a eu des difficultés liées à la disponibilité de façon exhaustive des mémoires de
données et informations dues à la durée entre la catastrophe et la présente mission mais aussi
les informations à recueillir de bouche à oreille sont souvent dissipées avec le temps. Face à
ces contraintes, il est primordial de mettre en place une plateforme centrale de collecte
continue, de traitement et analyse de données multisectorielles.
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ANNEXES
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Annexe 1 : Secteur social

Annexe 1.1 : Sous-secteur logement

Annexe 1.1.1 : Estimation des dommages causés par les aléas sur le sous-secteur logement dans les
préfectures cibles : Bâtiment banco

Préfectures

Bâtiments
en banco

Endommagés Coûts
unitaires Total Détruits Coûts

unitaires Total

Yoto 20 218 750 4 375 000 0 1 093 750 0
Anié 280 218 750 61 250 000 84 1 093 750 91 875 000

Tchamba 670 218 750 146 562 500 95 1 093 750 103 906 250
Total 970 218 750 212 187 500 179 1 093 750 195 781 250

Annexe 1.1.2 : Estimation des dommages causés par les aléas sur le sous-secteur logement dans les
préfectures cibles : Bâtiment semi-dur

Préfectures

Bâtiments
semi-dur

Endommagés Coûts
unitaires Total Détruits Coûts

unitaires Total

Yoto 2 281 250 562 500 0 2 500 000 0
Anié 6 281 250 1 687 500 0 2 500 000 0

Tchamba 15 281 250 4 218 750 0 2 500 000 0
Total 23 281 250 6 468 750 0 2 500 000 0

Annexe 1.1.3 : Estimation des dommages causés par les aléas sur le sous-secteur logement dans les
préfectures cibles : Bâtiment en dur

Préfectures

Bâtiments
en dur

Endommagés Coûts
unitaires Total Détruits Coûts

unitaires Total

Yoto 0 281 250 0 0 2 500 000 0
Anié 3 281 250 843 750 0 2 500 000 0

Tchamba 1 281 250 281 250 0 2 500 000 0
Total 4 281 250 1 125 000 0 2 500 000 0

Annexe 1.2 : Sous-secteur Éducation

Annexe 1.2.1 : Estimation des dommages causés par les aléas sur le sous-secteur éducation dans les
préfectures cibles

Infrastructures/Matériels
Nombre Coûts

Yoto Anié Tchamba
Coût

unitaire Yoto Anié Tchamba Total
Salles de classe
endommagées 16 39 42 912 000 14 592 000 35 568 000 38 304 000 88 464 000

Salles de classe détruites 0 0 - 5 400 000 - - - -
Manuels scolaires perdus 10 3 000 - - 30 000 30 000
Table bancs endommagées 8 5 25 000 - 200 000 125 000 325 000

Total préfecture 14 592 000 35 768 000 38 459 000 88 819 000Coût total
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Annexe 1.2.2 : répartition des établissements scolaires touchés suivant la localité et le type
d’aléa

Préfecture

Localité Nom de l’école Aléas
Nombre salles
de classes

endommagées

TOTAL

Prim
aire

Secondaire

A
nié

Anie CEG GBAGBADJAKOU

Inondation

3

11 01

Glitto EPP DASSAGBA 5
Adogbenou EPP KPALAMEDJI 3

Kolo Cope

EPP ABOTCHI 3
EPP MATEKPE 4
EPP MINIKI-ARIFE 4
EPP TCHAGRI 4
EPP TORROTCHI 2

Djangbassou EPP ADJREKE II G/B
Vents
violents

2
Anie EPP ANIE-KPASSA G/E 3
Ayore EPP AYORE 3
Gbegnafe Sada EPP GBEGNAFE-SADA 3

Total 36

Y
oto

Tahe EPP Tahe G/B
Vents
violents

3

05 00Tabligbo EPP Résidence G/A 3
EPP Résidence G/C 4

Ahlimenyi EPP Ahlimenyi 3
Trimé EPP Trimé Inondation 3

Total 16

Tcham
ba

Dantcho JEP Dantcho

Inondation

3

08 05

Akpowa EPP Akpowa 3
Larini/B EPP Larini/B 3
Limamwa/B EPP Limamwa/B 2
Tchèkèlè EPP Tchèkèlè 3

Agba-Wilga JEP Agba-Wilga 3
EPP Agba-Wilga 3

Kitangoli EPP Kitangoli 3
Affem Boussou CEG AFFEM BOUSSOU 4

Tchamba LYCEE TCHAMBA
VILLE 3

N'tchourou CEG N'TCHOUROU 4
KRI KRI CEG KRI KRI Vents

violents
4

Kaboli CEG KABOLI 4
Total 42
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Annexe 2 : Secteur productif
Annexe 2.1 : Dégâts causés par les aléas en termes de superficies dévastées et de nombre de
producteurs touchés dans chaque localité

Préfecture Canton Type d'aléas Type de
Culture

Nbre de
Producteurs
Sinistrés

Superficie
(Ha)

Productions
perdues
(Tonne)

Yoto Esse Godjin Inondation Maïs 47 15 12,38
Yoto Tchekpo Inondation Maïs 20 5 4,13
Anie Anie Inondation Maïs 52 56,5 85,48
Anie Glitto Inondation Maïs 11 14,5 21,94
Anie Pallakoko Inondation Maïs 82 119 180,05
Anie Kolo Kope Inondation Maïs 33 49,5 74,89
Anie Adogbenou Inondation Soja 22 10,94 14,11
Tchamba Koussountou Incendie Anacarde 23 98,25 49,13
Tchamba Koussountou Incendie Maïs 1 1,98 3,41
Tchamba Koussountou Incendie Igname 1 0,25 2,64
Tchamba Bago Incendie Igname 1 2,5 26,40
Tchamba Bago Incendie Sorgho 1 2,75 2,34
Tchamba Goubi Incendie Anacarde 2 6,5 3,25
Tchamba Goubi Incendie Riz 1 6 9,66
Tchamba Goubi Incendie Coton 1 3,5 2,79
Tchamba Kaboli Incendie Anacarde 2 4,78 2,39
Tchamba Kaboli Incendie Maïs 1 3 5,16
Tchamba Kaboli Incendie Sorgho 1 1,2 1,02
Tchamba Kaboli Incendie Poids angole 1 0,15 0,10
Tchamba Kaboli Incendie Soja 1 1 1,34
Tchamba Tchamba Incendie Poids angole 2 2,42 1,57
Tchamba Tchamba Incendie Maïs 1 0,75 1,29
Tchamba Affem Boussou Incendie Anacarde 1 2,58 1,29
Tchamba Kaboli Inondation Maïs 15 18,5 31,82
Tchamba Kaboli Inondation Soja 5 5 6,70
Tchamba Goubi Inondation Maïs 37 50,25 86,43
Tchamba Goubi Inondation Soja 13 15,75 21,11
Tchamba Alibi Inondation Maïs 11 18 30,96
Tchamba Alibi Inondation Soja 3 5 6,70
Tchamba Alibi Inondation Igname 1 0,25 2,64
Tchamba Alibi Inondation Gombo 1 0,25 1,50
Tchamba Tchamba Inondation Maïs 7 13,5 23,22
Tchamba Tchamba Inondation Soja 2 5 6,70
Tchamba Tchamba Inondation Igname 1 1 10,56

Source : ANPC, enquête terrain, 2025



40
Évaluation approfondie des dommages, pertes et besoins de reconstruction post catastrophe 2024 dans

trois préfectures :Yoto, Anié et Tchamba

Annexe 2.2 : Dégâts causés par les aléas en termes de superficies dévastées, de nombre de producteurs
touchés et de pertes de production dans chaque préfecture

Préfectures Type de
cultures

Nbre de
Producteurs
Sinistrés

Superficie
détruite (Ha)

Productions perdues
en tonne

Yoto Maïs 67 20 16,50

Anié
Maïs 178 239,5 362,36
Soja 22 10,94 14,11

Tchamba

Maïs 73 105,98 182,29
Anacarde 28 112,11 56,06
Soja 24 31,75 42,55
Riz 1 6 9,66
Igname 4 4 42,24
Sorgho 2 3,95 3,36
Coton 1 3,5 2,79
Pois d’angole 3 2,57 1,67
Gombo 1 0,25 1,50

Total 404 540,55 735,08

Source : ANPC, enquête terrain, 2025

Annexe 2.3 : Référentiel de calcul des pertes de production des principales cultures touchées en
tonne/ha

Type de cultures Yoto Anié Tchamba
Maïs 0,825 1,513 1,72
Soja 0,83 1,29 1,34
Anacarde 0 0,5 0,50
Riz 1,855 1,150 1,61
Igname 4,017 8,787 10,56
Sorgho 0,716 0,843 0,85
Coton 0,792 0,792 0,792
Pois d’angole 0,65 0,62 0,65
Gombo 6 6 6

Source : DPSSE, 2025



41
Évaluation approfondie des dommages, pertes et besoins de reconstruction post catastrophe 2024 dans

trois préfectures :Yoto, Anié et Tchamba

Annexe 2.4 : Prix de vente au kg par type de produits endommagés (en Francs CFA)

Types de cultures Yoto Anié Tchamba
Mais 295 269 276
Soja 415 396 338
Anacarde 530 530
Riz 244 218 213
Igname
Sorgho rouge 414 333 368
Coton 300 368 300
Poids d'angole 500
Niebe blanc 796 750 693
Piment rouge sec 2 002 2 351 1 867
Gombo sec 2 023 1 877

Sources : DPSSE, 2025, CIFAT, 2025

Annexe 2.5 : Estimation des dommages causés par les aléas dans le sous-secteur élevage

Espèce Quantité Prix unitaire (F CFA) Coût total (F CFA)
Porcs 53 têtes 50 000 2 650 000
Poissons (Tilapia) 7 950 kg 3 000 23 850 000

Total 26 500 000
Source : ANPC, enquête terrain, 2025
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Annexe 3.6 : Estimation des pertes et dommages causés par les aléas aux cultures

Préfectures Paramètres Maïs Anacarde Soja Riz Igname Sorgho Coton Pois d’angole Gombo

Yoto
Production (tonne) 16,50
Prix Unitaire (FCFA/kg) 295 - 415 244 1 000 414 300 - -
Coût (FCFA) 4 867 500 - - - - - - - -

Anié Production (tonne) 362,36 14,11
Prix Unitaire (FCFA/kg) 269 - 396
Coût (FCFA) 97 474 840 - 5 587 560 - - - - - -

Tchamba Production (tonne) 182,29 56,06 42,55 9,66 42,24 3,36 2,79 1,67 1,50

Prix Unitaire (FCFA/kg) 276 530 338 213 1 000 368 300 500 1 877
Coût (FCFA) 50 312 040 29 711 800 14 381 900 2 057 580 42 240 000 1 236 480 837 000 835 000 563 100

Source : ANPC, DPSSE enquête terrain, 2025

Annexe 3.7 : Estimation des pertes et dommages causés par les aléas aux produits de stocks

Préfectures Paramètres Sorgho Maïs Igname Soja Niébé Piment Riz

Yoto
Production (tonne) - 3,00 0,30
Prix Unitaire (FCFA/kg) 414 295 1 000 415 796 2 002 244
Coût (FCFA) - 885 000 300 000 0 0 0 0

Anié
Production (tonne) 0,51 3 0,12 0,07 0,225
Prix Unitaire (FCFA/kg) 333 269 1 000 396 750 2 351 218
Coût (FCFA) - 137 190 3 000 000 - 90 000 164 570 49 050

Tchamba
Production (tonne) 10,70 13,685 6,322 0,22 0,06 8,068
Prix Unitaire (FCFA/kg) 368 276 1 000 338 693 1 867 213
Coût (FCFA) 3 937 600 3 777 060 6 322 000 74 360 41 580 - 1 718 484

Source : ANPC, DPSSE enquête terrain, 2025
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Annexe 2.8 : Doses de semences et d’engrais à l’hectare de quelques cultures

Type de
cultures

Superficie
détruite (ha) Semences Engrais

Maïs 1 25 kg 200 kg de NPK (4sacs) + 100 kg d'Urée
(2 sacs)

Soja 1 40 kg 100 kg de NPK (2 sacs)
Anacarde 1 130 plantules 100 kg de NPK (2 sacs)

Riz 1 40 kg 200 kg de NPK (4sacs) + 100 kg d'Urée
(2 sacs)

Igname 1 4 450 semenceaux 250 kg de NKP (5 sacs) +100 kg d'urée
(2 sacs)

Sorgho 1 10 kg 150 kg de NPK (3sacs) + 50 kg d'Urée
(1 sacs)

Coton 1 25 kg/ha 150 kg de NPK (3sacs) + 50 kg d'Urée
(1 sacs)

Pois d’angole 1 20 kg/ha 150 kg de NPK (3sacs) + 50 kg d'Urée
(1 sacs)

Gombo 1 8,5 kg/ha 250 kg de NPK (5sacs) + 200 kg d'Urée
(4 sacs)

Sources : Etablit à partir des données de ICAT, ITRA, DPSSE, CNRA (Centre national de recherche
agronomique de la Côte d’ivoire) et mission d’évaluation ANPC, 2025

Annexe 2.9 : Coût de préparation de terrain, de semences et d’engrais à l’hectare de quelques cultures

Type de cultures Superficie
détruite (Ha) Défrichage Labour Semences Engrais Total

Maïs 1 20 000 40 000 15 000 108 000 183 000
Soja 1 20 000 40 000 28 000 36 000 124 000
Anacarde 1 20 000 40 000 65 000 36 000 161 000
Riz 1 20 000 40 000 24 000 108 000 192 000
Igname 1 20 000 40 000 556 250 126 000 742 250
Sorgho 1 20 000 40 000 7 000 72 000 139 000
Coton 1 20 000 40 000 7 500 56 000 123 500
Pois d’angole 1 20 000 40 000 10 000 54 000 124 000
Gombo 1 20 000 40 000 137 700 162 000 359 700

Sources : Établît à partir des données de ITRA, CAGIA, DPA, DPSSE
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Annexe 3 : Secteur infrastructures

Estimation des dommages et pertes du secteur infrastructure

Préfecture Commune Piste Dommages Pertes Estimation total
Linéaire Montant Ouvrage Montant F CFA USD

Yoto Yoto 1 Amoussime- Tona
Kona Kondji 5,00

47 612 410 Un dalot (1x1) 9 871 773 57 484 183 104 517

Amoussime-
Amegnona Kondji 5,00

47 612 410 Deux dalots (1x1) 19 517 945 67 130 355 122 055

Zébé - Doudawa
4,00

38 089 928 Deux dalots (1x1) 19 517 945 57 607 873 104 742

Mairie - Doudawa
3,00

28 567 446 Deux dalots (1x1) 19 517 945 48 085 391 87 428

Atchanpé - Afagandji
11,00

104 747 302 Quatre dalots (1x1) 38 810 289 143 557 591 261 014

Amoussime-
Akoutcha Kondji 3,00

28 567 446 Un dalot (1x1) 9 871 773 38 439 219 69 889

Sous Total Yoto 1
31,00

295 196 942 117 107 668 412 304 610 749 645

Yoto 3 Sodome- Dzrekpo
Mawoussou 8,00

76 179 856 Un dalot (1x1) 9 871 773 86 051 629 156 458

Tokpli - Akladjenou
Kpodji 13,00

123 792 266 Deux dalots (1x1) 18 588 728 142 380 994 258 875

Monenou - Gogo
kondji 8,00

76 179 856 Un dalot (1x1) 9 871 773 86 051 629 156 458

Gboto- Vodoupe
Zévé 9,00

85 702 338 Un dalot (1x1) 9 871 773 95 574 111 173 771

Sous Total Yoto 3
38,00

361 854 316 48 204 046 410 058 362 745 561

Anie Anie 2 Pistes
95,00

904 635 790 03 dalots (1x1)
01 dalot 3x(4x4)
01 dalot 2x(4x2)

185 131 662 1 089 767 452 1 981 395
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Préfecture Commune Piste Dommages Pertes Estimation total
Linéaire Montant Ouvrage Montant F CFA USD

Tchamba Tchamba 1 Dantcho- N'Tchourou
- Fre Bénin 15,78

150 264 766 01 dalot (1x1)
01 dalot (2x2)

35 020 871 185 285 637 336 883

Nandjoubi -
Kabroubrè - Fre
Bénin

25,09
238 919 073 2 dalot (1x1)

02 dalot (2x2)
51 776 231 290 695 304 528 537

Affem Carrefour -
Affem Kabyè - Affem
Kidjanda - Fre Bénin

13,03
124 077 940 01 dalot (1x1)

01 dalot (2x2)
26 303 916 150 381 856 273 422

Affem Boussou -
Findi - Fre Bénin 6,99

66 562 149 2 dalot (1x1) 18 911 944 85 474 093 155 407

Adjéidè - Affem
Boussou 18,30

174 261 421 01 dalot (1x1)
01 dalot (2x2)

26 303 916 200 565 336 364 664

Sous total Tchamba 1
79,19

754 085 350 158 316 878 912 402 228 1 658 913

Tchamba 3 Kaboli - Balanka
15,00

11 441 280 01 dalots (1x1)
01 dalot (2x2)

157 699 866 169 141 146 307 529

TOTAL
258,19

2 327 213 678 666 460 121 2 993 673 798 5 443 043
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Liste des experts nationaux et de la Banque Mondiale impliqués au processus de l’évaluation approfondie des dégâts, pertes et besoins de
relèvement et de reconstruction post catastrophe inondation 2024 dans les préfectures de Yoto, d’Anié et de Tchamba

N° Noms et Prénoms Spécialistés Structures Contacts/E-mails
Représentants interministériels parties prenantes de la plateorme nationale de réduction des risques et catastrophes

1
Dr AKIBODE A. Nelson

Hydroclimatologue, Directeur de la
prévention, de la coopération et des
affaires humanitaires/Chef de la mission
d’évaluation

ANPC/Ministère de la sécurité et de la
protection civile

90 02 25 28
nelson.akibode@gmail.com

2 NAWANTI Kombaté Yendoubé Ingénieur hydrométéorologue/ Chef
division SIG et Alerte

ANPC/Ministère de la sécurité et de la
protection civile

92 73 56 72
eugene.nawanti@gmail.com

3 Dr ALEZA Koutchoukalo Spécialiste en gestion de l’environnement/
Cheffe division Prévention

ANPC/Ministère de la sécurité et de la
protection civile

90 14 88 49
alezafaustin@gmail.com

4 PRE Magnouréwa Bienvenu Gestionnaire des ressources
humaines/Chef division RH

ANPC/Ministère de la sécurité et de la
protection civile

91 13 63 76
bienvenupre90@gmail.com

5 KOZOLINE Essosinam Géographe, Spécialiste en gestion des
risques et catastrophes/ Chef section
prévention des risques technologiques

ANPC/Ministère de la sécurité et de la
protection civile

91 28 96 38
essosinam.kozoline1991@gmail.com

6 AGBODJIVE K. Elom Spécialiste en gestion de l'environnement ANPC/Ministère de la sécurité et de la
protection civile

98 33 57 57
elomagbodjive@gmail.com

7 ABOUDOULAYE Handou Economiste de développement /Chef
section statistique

ANPC/Ministère de la sécurité et de la
protection civile

91 97 50 91
namaliki12@gmail.com

8 Dr BINDAOUDOU Issa
Abdou-Kerim

Géomaticien/Chargé d’études INSEED 90495886
kerimoss2000yahoo.fr

9 BATCHALE Mèhèza Technicienne Supérieur en
communication/Chargée de
communication COUSP

Ministère de la santé et de l’Hygiène
Publique/COUSP

92273986
batchalemhza25@gmail.com

10 KOUGBLENOU Kossi
ADZEODA

Ingénieur en génie civile/Chargé des
infrastructures

Ministère du désenclavement et des
pistes rurales

93263481
adzeodakoss@gmail.com

11 AGBOYI Kokou Ingénieur en génie civile/Chargé
d’études

Ministère des travaux publics et des
infrastructures

90 78 9 15
fredeyram@gmail.com
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12

Dr MAZINAGOU Mihikouwè Ingénieur Agronome/Chargé d’études

Ministère de l’Agriculture de
l’Hydraulique villageoise et du
développement rural/Direction de la
planification des statistiques Agricole et
du suivi évaluation (DPSSE)

92 30 39 65
mihikmaz@gmail.com

13 ADJEKLO Ametépé Géomaticien/Chef section SAP ANPC/Ministère de la sécurité et de la
protection civile

91122133
aimeametepe92@gmail.com

14 KAGLA Ablavi Florence Gestionnaire ressources humaines ANPC/Ministère de la sécurité et de la
protection civile

15 KOKOU Djidjoli A. Assistante administrative ANPC/Ministère de la sécurité et de la
protection civile

90761052
kokoudjidjoli@gmail.com

Experts de la Banque Mondiale impliqués au processus (appui technique)
16 Dr HOUNKPE Koffi Spécialiste principal en Gestion de Risque

de Catastrophe
Banque Mondiale 90021696

Khounkpe@wolrdbank.org
17 Dr WILSON-BAHUN Kpotivi Spécialiste en Environnement Banque Mondiale 90365309

kwilsonbahun@worldank.org
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